Le 




Professeur 

Doyen de la faculté de Médecine
Monsieur le Doyen,

Nous avons créé le 20 Novembre 2006 un Comité de Grève Paris XI rassemblant les généralistes enseignants et les internes de Médecine générale de notre faculté. Nous vous rappelons qu'à l'heure actuelle, les internes soutiennent le mouvement et ne sont pas en grève. Il s'agit donc d'un collectif mixte de grève des généralistes enseignants et de solidarité des internes. 

Certaines personnes confondent encore cette spécialité avec ce qu’elle désignait il y a cinquante ans, à savoir le bagage minimal du médecin. Aujourd’hui, cette discipline moderne ouvre de vastes perspectives, comme en témoigne l’activité d’universitaires canadiens, anglais ou hollandais en ce domaine.

En France, les sociétés savantes de médecine générale ont élaboré un tissu à même de soutenir une activité universitaire digne de ce nom. Le vieillissement de la population française et le départ en retraites des généralistes babyboomers compromet la garantie d'une qualité de soins digne de la France. La mise en place de la filière universitaire de médecine générale ( avec un enseignement de qualité et des projets de recherche ) est une prérogative majeure au maintien de notre système de santé (avec une médecine générale pivot du système de santé français), et c'est en cela qu'elle devient une urgence de santé publique. 

Ces projets sont pour le moment bridés faute de soutien politique. Afin de protester, les activités pédagogiques ont été interrompues, et au cœur de celles-ci, le stage ambulatoire, pilier de la formation en médecine générale. Ce manque est, pour les internes, préjudiciable au plus haut point et aucun service hospitalier ne peut prétendre le substituer.

Merci de comprendre et de soutenir les revendications légitimes des enseignants, qui sont aussi celles des internes de Médecine Générale: 

· Titularisation de professeurs universitaires et enseignants, afin de donner vie à la filière universitaire de médecine générale.

· Valorisation des stages ambulatoires et généralisation de ceux-ci notamment au cours du deuxième cycle, afin de répondre à la crise des vocations.

· Nous ajouterons la mise en place des commissions d’équivalence entre DES et résident, dans un esprit d’équité et de justice. 

En vous remerciant de votre attention et de votre appui,

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de notre profond respect

Le Comité de Grève 

